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Mariage guilhamot et murate

Au nom de dieu soit amein schache(n)t et tous
presens et advenir que ce jour(d’)huy premier
jour du moys de mars mil six cens soixente
onze avant midy dans la metterie du sieur
peirilhe dans la parroisse de s(ain)t martial
consulat de montauban dioceze de cahors en
quercy avant midy regnent no(t)re souverain
et très chrestien prince louys par la grâce
de dieu roy de France et de navarre devant
moy no(tai)re royal et presen(t)s les tesmoingz bas
nommes establys en leurs personnes
jacques guilheamot filz de jean et d( )antoinette
demons du lieu de villebrumier assiste de
pierre tournou son cousis et jacques gerlie
son parin at autres ses parans et amis d(')une 
part et jeanne murate filhe de jean
et de janne de roulan assistée d( )icelle
de françois murat son oncle paterneil
barthelemy milhet son beau fraire et antoine
murat son cousin germain dud(it) s(ain)t martial
d(‘)autres lesquelles parties a este traite le
mariage feuteur comme s(')en( )suit pour un
premier est pacte que les( )d(its) guilhemot et de 
murate se conjoindront en mariage en face de
nostre saincte mere esglise chatolique apostolique
romaine quant l(')une partie requera l(')autre
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legitisme enpechement cecant usant pour
suportations des charges du( )d(it) feutur mariage
la( )d(ite) murate se constitue en doct et brequiere
et par concequant au( )d(it) guilhemot son feuteur
expous tous et chacun des biens et droictz ou
que soict et par quel moyen que luy puissent
appartenir competer que le( )d(it) guilhemot
sera teneu de recognoitre et assigner sur tous
et chacun ses biens presens et advenir pour
luy estre restitue le cas de restitution
advenant avec l( )au(g)mant suivant la coutusme
de montauban que les parties ont dit scavoir
sy est aus(s)y conveneu que les( )d(its) feuteurs
expous milhet et roulande ne fairon(t) q(u )un
mesme pot et feu et que tous les profictz
pertes ou debtes qu( )ilz pour(r)ont faire en sem
semble en appartiendra aud(it) guilhemot la 



quartiesme partie lors qu( )ilz viendront a
separations et pour l(')observation de ce dessus
ainsin estipule par les( )dites parties garder et
observer icelles obligent leurs biens qu( )ont
submis aux rigueurs de justice avec les
renontations requises et l( )ont jure presens
jean beson brassier du( )d(it) s(ain)t martial dav
david coupiac marchant de bonrepaux
jean groussac pierre groussac jean galus
jean albenque de la paroisse de s(ain)t naufary
et theodard gayrel escolier de villebrumier 
soubz(sig)ne les autres et parties ne scachant
et moy

      Gayrel      Gayrel no(tai)re
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